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Établis sement d'un Groupe  de 
travail de l'a ccession ; m andat 
et composition d es Groupe s 
de travail d es accession s  

Le Conseil général / la Con férence m inist éri elle examine les 
demandes d'établissement des Groupe s de travail des accessions 
et établit ces Groupe s. L es Groupe s de travail des accessions  ont 
pour mandat d'examiner les demandes d'accession à l'OMC au 
titre de l'article XII de l'Accord  de Marrake ch instituant l'OMC, et 
de présenter au Conseil gé néral/ à la Conférence ministérielle des 
recommandations  comportant éventuellement  un projet de 
Protocole d'accession . Peuvent être membres des Groupe s de 
travail tous les Membres de l'OMC intéres sés.  Au cours du 
processus d' accession, le Secr étariat de l'OMC met à jour la liste 
des M embres e n y incluant tous les nouveaux M embres qui ont 
intégré un Groupe  de travai l de l'accession.  

Président du Groupe  de travail 
de l'accession  

Les Président s sont  désignés d'office par le Président du Conseil 
général . Les c onsultations sur le choix d u Président  d'un Groupe  
de travail commencent  normalement dès que tous les documents 
nécessa ires à la tenue de la première réunion du Groupe  de 
travail sont  en distribu tion , en particulier l 'Aide -mémoire sur le 
régime de commerce extérieur , la législation qui l' accompa gne et 
les réponses aux questions des Membres sur l'Aide -
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 Les réunions formelles  des Groupes de travail des 

accessions suivent un ordre du jour établi: i) examen de 
l'état d'avancement des négociations bilatérales sur l'accès 
aux marchés; ii) examen des faits nouveaux survenus au 
niveau législatif; iii) examen du projet de rapport révisé du 
Groupe de travail; et iv)  examen des phases suivantes. Les 
réunions formelles font l'objet d'un compte  rendu et 
peuvent déboucher sur des décisions. Les autres 
gouvernements accédants sont autorisés à y assister. Ces 
réunions sont habituellement présidées par le Président du 
Groupe de travail de l'accession.  

Aide -mémoire sur le régime 
de commerce extérieu r  

L'Aide -mémoire donne un résumé complet sur  le régime de 
commerce extérieur du gouvernement accédant, y compris des 
données statistiques pertinentes . Ce résumé devrait être présenté 
selon le modèle figurant dans l'annexe  I du document WT/ACC/22  
(ou toute s révisions futures de celui -ci
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Questionnaire sur les 
procédures en matière de 
licences d'i mport ation
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ou aux questions SPS ).  

Législation et règlements 
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pou rrait désigner du yoghourt maigre.  

Chiffres , positions à x chiffres  
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Engagement h orizontal  Un engagement horizontal s'applique au commerce des  services 
dans tous les secteurs de services inscrits dans la liste à moins 
qu'il ne soit spécifié autrement . Il s'agit en fait d'une 
consolidation, soit d'une mesure qui constitue une limitation 
concernant l'accès au marché ou le traitement national, soit  d'une 
situation où il n'y a pas de limitations de ce genre.  Si des mesures 
constituant des limitations sont mentionnées, l'engagement 
devrait donner une description concise de chaque mesure, avec 
indication des éléments qui la rendent incompatible avec le s 
articles XVI (accès aux marchés ) o u XVII ( traitement national) de 
l'AGCS. Pour plus de renseignements, voir le document S/L/92.  

Engagement sectoriel  Un engagement sectoriel s'applique au commerce des services 
dans un secteur particulier . Si, dans le co ntexte d'un tel 
engagement, une mesure qui est maintenue en application est 
incompatible avec les articles XVI ou XVII de l'AGCS , il faut 
l'inscrire à titre de limitation dans la colonne appropriée (accès au 
marché ou traitement national) pour le secteur e t les modes de 
fourniture considérés ; l 'entrée devrait offrir une description 
concise de la mesure en question, avec indication des éléments 
qui la rendent incompatible avec les articles XVI (accès aux 
marchés) ou XVII (traitement national) d
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  Engagement partiel assorti de limitations : Dans certains 
cas, un gouvernement accéd ant peut choisir de consolider 
partiellement des mesures affectant son commerce des 
services. Par exemple, il peut consolider des mesures affectant 
l'entrée et le séjour temporaire de certaines catégories de 
personnes physiques seulement, sans qu'il y ait consolidation 
pour toutes les autres catégories. Ainsi, il sera possible de 
porter dans la section horizontale d'une liste une mention telle 
que: "non consolidé, sauf pour les mesures affectant l'entrée 
et le séjour temporaire de personnes physiques des ca tégories 
suivantes [ …]". En pareil cas, l'entrée sectorielle 
correspondante figurant en regard du mode  4 de fourniture 
devrait être "Non consolidé, sauf comme indiqué dans la 
section horizontale" . 

 
On trouvera davantage de précisions sur les niveaux 
d'eng agements dans les listes concernant les services ainsi que 
dans les Lignes directrices générales pour l'établissement des 
listes d'engagements spécifiques dans le cadre de l'Accord général 
sur le commerce des services (AGCS). Voir le document S/L/92 
du 28  mars  2001.  

Négociations b ilat éral es sur 
l'accès aux ma rchés  

Parallèlement à l'examen du régime de commerce extérieur, les 
membres du Groupe  de travail de l'accession que cela intéresse 
pourront engager des négociations bilatérales sur l'accès aux 
marchés pour les marchandises et les services et sur les autres 
modalités à convenir . I l est entendu que les travaux 
d'investigation sur le régime de commerce extérieur et la phase 
de négociation bilatérale peuvent se chevaucher et progresser en 
parallèle.  

Regist re des accords 
bilatéraux sur l'accès aux 
marchés   

Après la conclusion des négociations bilatérales sur l'accès aux 
marchés entre un Membre et un gouvernement accédant, trois 
exemplaires de l'accord bilatéral sont signés.  L'un de ces 
exemplaires est déposé  auprès du Secrétariat de l'OMC.  Les 
rapports de situation générés par le Registre des accords 
bilatéraux sur l'accès aux marchés c onti ennent uniquement des 
renseignements de base sur les accords bilatéraux qui ont été 
déposés auprès du Secrétariat, à savo ir le secteur visé par 
l'accord (marchandises, services ou les deux) et les dates de 
signature et de dépôt . Conformément à la pratique établie de 
longue date, le contenu des accords bilatéraux reste strictement 
confidentiel et réservé aux parties signatair es.  
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Projet de liste concernant les 
services  
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"Pleins pouvoirs " Si le signataire désigné n'est ni le Président, ni le Premier 
Ministre, ni le Ministre des affaires étrangères, le représentant du 
gouvernement accédant qui signera le protocole d'accession devra 
être investi des "pleins  pouvoirs" . L es "pleins pouvoirs" doivent 
habiliter le signataire à signer le protocole au nom du 
gouvernement accédant, conformément au paragraphe 7 du 
protocole . 
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Liste concernant les s ervices  Au moment de la ratification du protocole d'accession, la Liste 
figurant dans l'annexe devient la Liste d'engagements spécifi ques  
annex ée à l'Accord général sur le commerce des services (AGCS).  

Base de données sur les 
engagements pris dans le 
cadre des accessions (ACDB)  

Cette base de données contient tous les engagements pris dans le 
cadre des accessions et les renseigne ments connexes figurant 
dans les rapports des Groupe s de travail des accessions et les 
protocoles d'accession des Membres qui ont accédé à l'OMC 
conformément à l'article XII de l'Accord de Marrakech . 
http://acdb.wto.org/  

Notification d'a ccepta tion  et 
d' entrée en vigueur du 
Protocol e d'a ccession  

Le go uvern ement  accédant  devient Membre 30  jour s après avoir 
notifi é à l' OMC qu'il  a accepté, au niveau interne (ratification) , son 
Protocol e d'a ccession ( les "modalités d' access ion").  Une 
"Notification d'a ccepta tion et d'entrée en vigueur " du  protocol e 
d'a ccession est  publiée dans la s' n
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